
ARTICLE Il

Le paragraphe 2 de l'article IV de l'Accord est supprimé et remplacé par ce qui
suit:

« 2. Les objectifs spécifiques de chaque Partie, en matière de limitation et de
réduction des émissions, sont énoncés dans les annexes au présent Accord, comme
suit:

(a) Les objectifs spécifiques pour l'anhydride sulfureux et les oxydes
d'azote, lesquels permettront de réduire les flux transfrontalières de
ces précurseurs de dépôts acides, sont énoncés présentés à l'Annexe
1.

(b) Les objectifs spécifiques pour les composés organiques volatils et
les oxydes d'azote, lesquels permettront de réduire le transport
transfrontalier d'ozone troposphérique et de ces précurseurs, aidant
ainsi les deux pays à atteindre, au fil du temps, leurs objectifs
respectifs en matière de qualité de l'air, sont énoncés à l'Annexe 3.

Les objectifs spécifiques concemant les autres polluants atmosphériques auxquels
les Parties conviennent de s'attaquer devraient tenir compte, s'il y a lieu, des
activités réalisées en vertu de l'article VI. »

ARTICLE III

1 L'article VII de l'Accord est modifié par l'ajout d'un nouveau paragraphe 2:

« 2. Les Parties conviennent de fournir au public, sous réserve de leurs lois et
réglementations respectives, l'accès aux bases de données contenant les données
relatives aux émissions et à la surveillance des émissions, établies ou partagées en
vertu du présent Accord. »

2. Le paragraphe 2 existant devient le paragraphe 3.

ARTICLE IV

Le paragraphe 3 de l'Annexe 2 de l'Accord est modifié comme suit:

. L'alinéa e) est supprimé et remplacé comme suit:

« e) leur analyse et leur expérience en matière de mécanismes du marché, y
compris les échanges de droits d'émissions. Plus particulièrement, les
Parties échangent, par l'entremise du Comité sur la qualité de l'air créé
en vertu de l'article VII, de l'information, au cours des 12 mois suivant
l'entrée en vigueur du présent Protocole amendant l'Accord et selon
qu'il conviendra par la suite, en matière de structures, de composants,
d'information publique et d'obligations d'information (y compris la
vérification), d'incidences environnementales et d'administration de leurs
programmes respectifs d'échange de droits d'émissions de NOx et de
S02, y compris la surveillance des émissions, la production de rapports
et le transfert de compétences en matière d'émissions ; »


